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SÉANCE DU J25 JUILLET.

Le procès-verbal de la séance précédente est adopté
sans observations.

Messieurs les Secrétaires des différentes Sections
font leurs rapports: M. Schrœder, celui de la Section
de Physique et de Chimie; M. Tschudi, celui de la Section

de Zoologie et d'Anatomie comparée; M. Wydler,
celui de la Section de Botanique; M. Meyer de Berne,
celui de la Section de Géologie pour la première
séance, et M. le colonel Lardy, pour la seconde séance ;
enfin, M. le Docteur Peschier, celui de la Section de
Médecine. (-Voir plus bas les pièces détaillées, (IV).

M. Choisy fait un rapport sur les travaux de la
Commission hydrographique, dont il est Président,
il présente quelques observations sur les travaux et
le mandat de la Commission et il propose ensuite :

i° Que le sujet du concours hydrographique qui
devait être jugé dans les dernières sessions, et qui n'a
provoqué aucun mémoire, soit retiré; et que le
concours soit déclaré clos.

2° Que tout en confirmant la Commission
hydrographique^ on ajoute au terme de son mandat celui
de faciliter et d'activer les travaux de nivellement
entrepris sur les eaux de la Suisse. Ces conclusions sont

adoptées.
M. le Professeur Studer fait le rapport suivant sur

la carte de la Suisse :

(c La Société, lors de sa dernière réunion à Soleure,

m'ayant honoré de ses ordres relativement aux propo-

SN^NCN VN âl.IuLI'.

De procès-^verdal de la seance précédente est adopte
sans observations.

Messieurs les 8ecrêtaires des ditlerentes 8ections
kont leurs rapports: N. 8cbroeder, eeluidela 8ection
àe kb^siczue et de Lbimie; N. 1?8cbudi, celui de la 8ee-
tion de ^oolo^ie et d Anatomie comparée; N. W^dler,
celui de la 8ection de Botanique; N. Vle^er de Lerne,
celui de la 8ection de t^eolo^ie pour la première sê-

ance, et N. le eolouel Dardv, pour la seeoude séance;
entin, N. le Docteur Lescbier, eeìui de la 8eetiou de
VIêdecine. (.Voir plus das les pièces détaillées, (IV).

N. Lbois^ lait uu rapport sur les travaux de la
Lommission b^droAraplu^ue, dout il est Lrêsident,
il présente c^uelc^ues observations sur les travaux et
le mandat de la Lommission et il propose ensuite :

()ue le su^'et du eoneours b^droAraplnHue c^ui
devait être ^juAe dans les dernières sessions, et c^ui n'a

provoque aucun mémoire, soit retire; et c^ue le
concours soit déclare clos.

2° l)ue tout en conLrmant la Commission b)dro-
Arapln^ue, on ajoute au terme de son mandat celui
de taciliter et d'activer les travaux de nivellement en-
trepris sur les eaux de la 8uisse. Les conclusions sont

adoptées.
N. le Lrotesseur 8tuder tait le rapport suivant sur

la carte de la 8uisse
a Da 8ociêtê, lors de sa dernière réunion à 8oleure,

m'a^ant bonorê de ses ordres relativement aux propo-
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sitions à faire à la Commission militaire fédérale pour
la confection d'une carte topographique des Alpes,
je m'empressai, dès mon retour à Berne, de communiquer

a la Commission militaire les articles adoptés

par notre société. A l'exception de quelques points de

peu d'importance, qui n'ont été modifiés que dans un
sens avantageux à notre société, les articles que nous
avons proposés ont obtenu l'adhésion de la Commission

militaire, et ayant été portés devant la Diète de

l'année passée, cette haute assemblée les a ratifiés. La
Commission militaire n'étant pas réunie lorsque cette
dernière décision fut prise, il me fallut attendre
jusqu'au printemps de cette année pour avoir une

réponse à nos propositions. Enfin, le 20 mars, je
reçus cette réponse, qui était très-favorable, et en
même temps M. le Général Quartier-Maître Du four
m'honora de communications très-importantes sur
la marche des opérations géodésiques futures et me
remit un exemplaire du réseau de triangles de
premier ordre qui serviront de base aux opérations tri—

gonométriques secondaires et aux levés de détail. Je

prends la liberté de soumettre ces diverses communications

à la Société; ce sont ;

i° La réponse de la Commission militaire fédérale ;
20 Une lettre de M. le Général Dufour touchant les

moyens pécuniaires dont il espère pouvoir disposer
dans le courant de cette année pour la confection de

la feuille 17e de l'atlas suisse; 21 mars.
3° Un écrit de M. le Général Dufour, du 28 mars,

dans lequel il souhaite que la Commission hydrographique

de notre Société réunisse ses efforts à ceux de
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sitions à faire à la Commission militaire fédérale pour
la confection d'une carte topograpbic^ue (les ^Ipes,
je m'empressai, clés mon retour à Lerne, (le commu-
ni^uer à la Commission militaire les articles adoptes

par notre société. l'exeeption de Hueltjues points de

peu d'importance, Hui n'ont ete modibès (^ue dans un
sens avantageux a notre société, les articles Hue nous
avons proposes ont ol)tenu l'adbèsion de la Lommis-
sion militaire, et a^ant ête portes devant la Viète de

l'annèe passée, cette Laute assemblée les a ratibès. La
Commission militaire n'ètant pas reunie lorsque cette
dernière décision fut prise, il me fallut attendre jus-
(zu'au printemps de cette annèe pour avoir une

réponse à nos propositions. Lnbn, le 20 mars, je
re^us cette réponse, c^ui ètait très-favorable, et en
même temps N. le (General ()uartier-Naitre Vu four
m'bonora de communications très-importantes sur
la marebe des opérations gèodèsi^ues lutures et me
remit un exemplaire du réseau de triangles de pre-
mier ordre czui serviront de Läse aux opérations tri-
gonomètri^ues secondaires et aux levés de détail, »le

prends la liberté de soumettre ces diverses communi-
cations à la Kociète; ce sont :

1° La réponse de la Commission militaire fédérale;
Lne lettre de N. le (General Vulour toucbant les

moyens pécuniaires dont il espère pouvoir disposer
dans le courant de cette annèe pour la confection de

la feuille 17° de l'atlas suisse; 21

Ln écrit de N. le (General Vulour, du 28 mars,
dans lequel il soubaite Hue la Commission b^drogra-
pbiczue de notre Loeiètè réunisse ses ell'orts à ceux de
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la Commission fédérale pour la connaissance hypso-
métrique de notre patrie ;

4° La carte représentant le réseau des triangles.
La Commission militaire ayant délégué à M. le

Général Quartier-Maître Dufour les pouvoirs nécessaires

pour dresser et signer la convention conclue entre
elle et notre Société relativement aux divers articles
qui lui furent soumis lors de la réunion de l'année
passée, la convention ci-jointe N° 5, en deux doubles,
fut signée de la part des deux parties, agissant au nom
de leurs constituans.

La triangulation de la feuille 17 à la topographie
de laquelle notre Société coopérera au moyen de

l'avance de 3ooo Fr. qu'elle fait à la Commission
militaire, a été achevée l'été dernier dans le canton de

Fribourgpar M. l'Ingénieur Capitaine Luthardt. La
topographie de cette feuille a été confiée à M. le
Colonel Buchwalder, si avantageusement connu par sa
belle carte de l'ancien évêché de Baie, et dans ce
moment même il doit se trouver dans le Vallais,
occupé de ce travail. J'espère qu'à la réunion
prochaine, je pourrai communiquer à l'honorable
Société une relation très-favorable et circonstanciée des

progrès que notre grande entreprise aura faits dans
le cours de cet été. ».

M. de Joannis annonce au nom de la Commission
nommée pour examiner les pièces annexées à ce

rapport, qu'elles ont été trouvées parfaitement en règle.
On vote des remerciemens à M. Studer et on le prie

de continuer à s'occuper de cette affaire et de garder
par devers lui les papiers ci-dessus mentionnés,
jusqu'à ce que la chose soit entièrement terminée.
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la Commission fédérale pour la connaissance h^pso-
métrique de notre patrie;

^ h.a carte représentant le réseau des triangles!,
lha Commission militaire a^ant délégué à N. le Oê-

neral ()uartier-Naitre Vukour le8 pouvoirs nécessaires

pour dresser et signer la convention conclue entre
elle et notre 8ociête relativement aux divers article8
qui lui turent soumis lors de la reunion de l'annêe
passée, la convention ci-jointe N" 5, en deux doublez
tut signée de la part des deux parties, agissant au nom
de leurs constituans.

I^a triangulation de la feuille 17a la topographie
de laquelle notre 8ociête coopérera au moven de la-
vance de Zooo ?r. qu'elle tait à la Commission mili-
taire, a ete achevée l'êtê dernier dans le canton de

krihourg par N. l'Ingenieur Capitaine Imthardt. I^a

topographie de cette teuille a ete conkee à N. le Oo-
lonel Luch>valder, si avantageusement connu par sa
helle carte de l'ancien êvêche de Lâle, et dans ce
moment même il doit se trouver dans le Valìais, oc-
cupe de ce travail, ìl'espère qu'à la reunion pro-
chaîne, je pourrai communiquer à l'honorahle 80-
ciêtê une relation très-favorahìe et cireonstanciêe des

progrès que notre grande entreprise aura faits dans
le cours de cet ete. »

N. de ^oannis annonce au nom de la Commission
nommée pour examiner les pièces annexées à ce rap-
port, qu'elles ont êtê trouvées parfaitement en règle.

On vote des remereiemens à N. 8tuder et on le prie
de continuer à s'occuper de cette atlaire et de garder
par devers lui les papiers ci-dessus mentionnes,
jusqu'à ce que la chose soit entièrement terminée.
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M. Schinz fait un rapport sur la Faune helvétique

et le crédit accordé l'année passée a Soleure à la
Commission chargée de l'exécuter. Il annonce qu'il ne
demande pas un nouveau crédit, et qu'il espère que la

somme de 5oo Fr. de Suisse, allouée l'année dernière,
suffira pour terminer ce qui reste à faire.

M. Meyer de St Gall est appelé à faire un rapport
sur l'état de la caisse de la Société. Il annonce qu'aucun

compte n'a été envoyé par Soleure; que par
conséquent il n'a aucun rapport à présenter. La Société

décide que Soleure sera invité à envoyer ses comptes à

Bâle avant la session de l'année prochaine.
M. Mallet, de Genève, fait un rapport sur la publication

du premier volume des Nouveaux Mémoires de

la Société. Il trouve les comptes parfaitement en règle,
en propose l'adoption, ainsi que des remerciemens a

la Commission qui a dirigé la publication de ces

mémoires, et en particulier à M. Coulon et à'M. Agassiz,
qui en ont soigné l'impression. La Commission
demande une nouvelle allocation de 1600 Fr. de Suisse,

pour la publication d'un second volume. —Accordé.
M. Studer, Professeur de Berne, fait observer que le
but de cette publication étant surtout de faire
connaître à l'étranger les travaux de la Société, il est
nécessaire de se mettre en rapport avec un libraire
étranger.

M. le Président Agassiz propose en conséquence
d'en envoyer un certain nombre d'exemplaires à

divers libraires connus en leur accordant 5o °/° c'e rc~
mise, mais en fixant le prix du volume au double de

ce que paient les membres de la Société*

— « —
N. 8clnn?. fait un rapport sur la panne belvèlique

et le crédit accorde l'annee passée à 8oleure à la dom-
mission cbargèe de l'exèeuter. II annonce qu'il ne de-
mande pas un nouveau crédit, et qu'il espère que la

somme (le Zoo Pr. de 8uisse, allouée l'annee dernière)
sullira pour terminer ee qui reste à faire.

N. Ale^er cle 8t dall est appele à faire un rapport
sur l'etat de la caisse de la 8oeietè. Il annonce qu'au-
cun compte n'a ete envoz^par Koleure; que par con-

secouent il n'a aucun rapport à presenter. La 8oeiète

decide que 8oleure sera invite à envoler ses comptes à

Lale avant la session de l'annee proebaine.
N. Alallet, de (Genève, fait un rapport sur la publication

du premier volume des Nouveaux Alemoires de

la 8oeiètê. Il trouve les comptes parfaitement en règle,
en propose l'adoption ainsi que des remerciemens à

la Commission qui a dirige la publication de ces me-
moires, et en particulier à N. Toulon et à AI. Agassi?,
qui en ont soigne l'impression. La Commission de-
mande une nouvelle allocation de 1600 Pr. de 8uisse^

pour la publication d'un second volume. —Accorde.
N. 8tuder, professeur de Lerne, lait observer que le
but de cette publication ètant surtout de faire
connaître a l étranger les travaux de la 8ociete, il est nè-
cessaire de se mettre en rapport avec un libraire
étranger.

AI. le president Agassi?, propose en conséquence
d en envoler un certain nombre d'exemplaires à di-
vers libraires connus en leur accordant Zo de re-
inise, mais en bxant le prix du volume au double de

ce que paient les membres de la 8ociète-
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M. Mousson rend compte du rapport de M. Trechs-

ler sur les travaux de la Commission météorologique
et formule les propositions suivantes :

i° Quant aux observations .qui existent, a) que
celles de Baie et de Berne, qui ont été calculées,
soient, conformément à la décision de i836, insérées
immédiatement dans les Mémoires de la Société; b)
que celles des autres localités, de 1827 à i85i, soient
calculées pour la session prochaine avec unç partie du
crédit alloué l'an dernier;

2° Quant aux observations futures, a) de ne plus
en entreprendre dorénavant au nom de la Société;
bJ d'engager les observateurs des stations où l'on fait
encore des observations à s'entendre pour les continuer
d'après un mode uniforme, et à les publier eux-mêmes;

cj de n'admettre la publication d'observations
particulières que lorsqu'elles auront été suivies pendant
4 ans et que l'impression en aura été demandée d'une
manière spéciale et approuvée par une Commission
nommée par la Société, qui les aura jugées suffisamment

exactes et conformes au mode d'observations
généralement adopté. —Adopté.

M. Alphonse de Candolle annonce qu'il a été

chargé par la Société de physique de Genève de dresser

un catalogue aussi complet que possible de toutes
les hauteurs mesurées des environs de Genève, et de

réunir les observations éparses dans diverses publications

et documens publics. Il a fait ce travail sur un
rayon de 20 à 25 lieues en prenant Genève pour
centre, et il se propose de publier une carte renfermant

toutes ces données accompagnées des indications

— 7 —
N. N0U880N rend compte du rapport de N. ^frecla3-

ler 8ur le8 travaux de la Lommi^ion météorologique
et formule ìe8 prop08ition8 8uivante8 :

()uant aux ob8ervaìion8 qui exi8tent, ^ que
eelìe8 de Lale et de Lerne, qui out ete ca1culêe8,

8oient, conformément à la deeÌ8ion de i8Z6, mirées
immédiatement dau8 Ie8 Nemoire8 de la Loeiete;

que eelle3 de8 autre8 loealità, de 1827 à 18Z1 8oieut
calculee8 pour la 8e83iou proebaine avec un^ partie du
crédit alloue l'au dernier;

2° ()uant aux ob8ervation8 future8, <2^) de ne plu8
en entreprendre dorénavant au nom de la Locietè;

öd'engager le8 oì)8ervateur8 de8 8tation8 ou l'on fait
encore de8 ol>8ervaìion8 à 8 entendre pour 1e8 continuer
d'apre8 un mode uniforme, et à 1e8 publier eux-mèine3;

de n'admettre la publication d'ob8ervation8 parti-
eulière8 que 1or8qu'elle3 auront ete 8uivie8 pendant
4 au3 et que l'impre83ion en aura ete demandee d'une
manière 8peeiale et approuves par une Lomm.i^ion
nommée par la Kociete, qui le8 aura ^uZee3 8uili8am-

ment exacteg et conlorme8 au mode d'ol^ervaìious ge-
neralement adopte. —Adopte.

N. ^Ipbon8e de Llandolle annonce qu'il a ete

cbarge par la Loeiète de pb^8ique de (Genève de dre88er

un catalogue au88i complet que po38ible de toutes
1e8 Iiauteur8 me8uree8 de3 environ8 de (Genève, et de

réunir Ie3 0b8ervation8 èpar8e8 dan8 diver8S3 publica-
tion8 et doeumen8 public8. II a fait ce travail 8ur un
ra^on de 20 à 2Z Iieue8 en prenant (Genève pour
centre, et il 8e prop086 de publier une carte renier-
maut toute8 ce8 donnèe8 aeeompagnèe8 de8 indieation8
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nécessaires. Ce travail a déjà été soumis à la
Société de physique de Genève et examiné par elle.
M. De Candolle prie Messieurs les membres de la
Société qui ont fait des observations, de bien vouloir les

lui communiquer, afin qu'il puisse en faire usage
dans la carte qu'il se propose de publier.

Quant à la rédaction d'une Flore suisse et de la
formation d'un herbier suisse, M. le Président
annonce au nom de M. Wydler, Président de la
Commission chargée de ce travail, que jusqu'à présent peu
de communications lui ont été faites; mais que
M. Wydler a déjà mis à part un certain nombre
d'espèces suisses, pour commencer le noyau d'un herbier.

M. le Président donne connaissance de quelques
nouveaux dons offerts à la Société.

liest fait lecture d'une lettre de M. Théremin,
Consul au Brésil, qui invite la Société à venir visiter
une collection d'oiseaux appartenant à M. Perret
propriétaire du château de Grandson, où elle se trouve
déposée.

Le Comité, avant de voter la nomination des
membres ordinaires, décide que la nomination des
membres honoraires sera renvoyée à Tannée prochaine
pour cause d'irrégularité; le bureau qui aurait du
donner un préavis sur chacun des membres présentés
n'ayant pu le faire, faute d'un nombre suffisant de
ses membres qui auraient dû se réunir le matin.

Tous les candidats présentés comme membres
ordinaires sont admis.

Enfin M. le Président propose de renvoyer à l'examen

de la Section neuehâteloise le procès-verbal de
cette séance pour son adoption définitive. — Adopté*

— « —
Necessaires. Le travail a dejà 6te soumis à la 80-
eiete de pb^sique (le (Genève et examine par elle.
N. De Landolìe prie Messieurs 1e8 membres de la 80-
eiete qui ont lait cle8 observations^ de bien vouloir 1e8

lui communiquer, atin qu'il pui886 en taire usage
dan8 la earte qu'il 8e prop08e de publier.

()uant à la redaction d'une Llore 8ui88e et de la
formation d'un berbier suisse, N. le président an-
nonce au nom de N. V^^dler, ^resident de la Lom-
mi88ion cbargee de ce travail, que jusqu'à present peu
de communieation8 lui ont etê taites; mai8 que
N. ^V^dler a dejà mi8 à part un certain nombre d'e8-

pèce8 suisses^ pour commencer le noz^au d'un berbier.
IVl. le ^resident donne connaissance de quelque8

nouveaux dons ollerts à la Lociete.
Il e8t lait lecture d'une lettre de N. ^beremin,

Lonsul au Lresil, qui invite la Loeiete à venir visiter
une collection d'oiseaux appartenant à N. kerret pro-
prietaire du cbâteau de (Grandson, ou elle 8e trouve
deposêe.

Le Comite, avant de voter la nomination des
membres ordinaires, décide que la nomination des
membres bonoraires sera renvo^ee à bannee procbaine
pour cause d'irrégularité; le bureau qui aurait du
donner un préavis sur cbacun des membres presentes
n'axant pu le taire, taute d'un nombre suilisant de
ses membres qui auraient du se reunir le matin.

lous les candidats presentes comme membres or-
dinaires sont admis.

Lutin N. le ^resident propose de renvoyer à ì'exa-
men de la Lection neucbâteloise le procès-verbal de
rette seance pour son adoption dêtinitive. — ádopte»
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Dans la séance du 31 août de la Section neuchàte-

loise de la Société helvétique des sciences naturelles,
le procès-verbal qui précède a été adopté sans observations.

Neuchâtel le 3i août 1837.

La Agassiz Président.
P1 Aug. Ls Coulon, Viçe-Président.

H. Ladame et Ch" Godet, Secrétaires.

— 9 —
Vans la soance ân Z i août «le la Lection neucbàte-

loise <le la Lociète belvêtic^ue <les sciences naturelles,
le procès-verbal «zu! prêcè<le a ête aàoptê sans observa-
tions.

?seuebâtel le 3l août »8Z7.

lu'^o^ssiî, krêsiâent.

^uA. lu' llovcoiv, Viee-?rêsillent.
H. el Lb' (lover, secretaires.
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